
Rapport du maire et faits saillants pour l’exercice financier 2022 

Conformément aux dispositions de l’article 105.2 de la Loi sur les cités et villes, je vous présente les faits saillants 

du rapport financier du vérificateur externe pour l’exercice se terminant le 31 décembre 2022, tel que vérifié 

par la firme Boisvert et Chartrand. 

Suite à la réalisation de son mandat, le vérificateur indique que l’exercice terminé à cette date est conforme aux 

normes comptables pour le secteur public. 

L’exercice financier 2022 s’est soldé par un déficit de 50 731 $, ce qui porte le surplus accumulé non affecté au 

31 décembre 2022 à 592 347 $. 

Réalisations 2022 : 

• En 2022, la ville a terminé les travaux de réfection majeure d’infrastructures sur les rues : de la Colonie, 

St-Edmond, Ratelle, Thibault et McLaren avec l’assistance d’Excavation Chartier et GBI. 

• Implantation de nouveaux raccordements pour des multiplex sur le boulevard Guindon. 

• Implantation d’un lit filtrant sur le boulevard Houle-coin Cohen afin d’améliorer la situation d’eau 

stagnante. 

• Récurage sanitaire et pluvial pour entretenir les réseaux et éviter les refoulements. 

À l’usine de traitements des eaux usées : 

• Démantèlement de l’ancien réservoir de carburant de la génératrice et remplacement par un nouveau 

conforme. 

• Excavation et implantation d’une vanne modulante pour permettre le traitement d’un maximum d’eau 

usée 24h/24. 

Au parc Patrick Gendron : 

• Démolition de l’ancien chalet des loisirs. 

• Construction d’un nouveau chalet des loisirs. 

• Implantation d’un anneau de glace sur le terrain de baseball. 

• Rafraichissement de l’aire de jeux : remplacement de matériaux et désherbage intensif. 

• Remplacement des fenêtres à salle de pointage (baseball). 

À la plage : 

• Travaux pour terrain de volleyball. 

• Construction d’un espace de rangement pour le volleyball. 

• Réparation du quai. 

 

Un merci sincère pour la confiance que vous accordez envers les élus est le personnel de la ville. 

 

Déposé à la réunion du 12 juin 2023 

Gaétan Gravel, 

Maire de la Ville de Saint-Gabriel  


